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Extrait de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID1166-2021-189
modifiant l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID11/66-2019-029 du 08/07/2019 mettant à jour
les prescriptions applicables à la société EPPLN sur la commune de Port-la-Nouvelle 

afin de prendre en compte le traitement des eaux de rinçage du sea-line.

L’arrêté préfectoral n° DREAL-UID1166-2021-189 du 17 septembre 2021 modifie l’arrêté préfectoral
n° DREAL-UID11/66-2019-029 du 8 juillet  2019 mettant  à jour  les prescriptions applicables à la société
EPPLN sur la commune de Port-la-Nouvelle afin de prendre en compte le traitement des eaux de rinçage du
sea-line.

Les prescriptions applicables à la société EPPLN pour son dépôt exploité sur la commune de Port-la-
Nouvelle de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID11/66-2019-029 du 8 juillet 2019 sont modifiées par celles du
présent arrêté afin de prendre en compte le traitement des eaux de rinçage du sea-line.

Une copie de l’arrêté préfectoral n° DREAL-UID1166-2021-189 du 17 septembre 2021 est déposée à
la mairie de Port-la-Nouvelle pour y être consultée et est publiée sur le site Internet des services de l’État
dans l’Aude pendant une durée minimale de quatre mois.

52 rue Jean BRINGER - 11 836 CARCASSONNE Cedex 09
Tél. : 04 68 10 27 00
www.aude.gouv.fr 7
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